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CONTRAT D’ATTRIBUTION DE LA BOURSE DE DOCTORAT 
Financée par la Région Casablanca – Settat

N° de Bourse : xxxxxxxxxxxxxx


ENTRE :
L’Université Hassan 1er de Settat, représentée par son Président
Ci-après dénommée « l’Université »
L’Etablissement d’attache du Doctorant boursier, représenté par son Chef d’Etablissement,  
Ci-après dénommé « l’Etablissement »
Monsieur / Madame le Professeur xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, en sa qualité de Directeur de thèse, 
Ci-après dénommé(e) « Le Directeur de thèse », 

ET : 
	Nom et Prénom :
	xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

	CINE :
	xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

	Formation doctorale :
	xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

	Etablissement :
	xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

	Centre des Etudes Doctorales :
	xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx


Ci-après dénommé « Doctorant boursier », 

PRÉAMBULE
· Vu la convention de partenariat conclue le 05 mars 2025 entre le Conseil Régional de Casablanca–Settat, l’Université Hassan II de Casablanca, l’Université Hassan 1er de Settat et l’Université Chouaïb Doukkali d’El Jadida, visée sous le n° 66/2025 par la Direction Générale des Collectivités Territoriales du Ministère de l’Intérieur, relative à « la mise en œuvre de deux programmes régionaux portant sur la promotion de la recherche scientifique, de l’innovation et du transfert de technologie dans le cadre du Programme de Développement Régional (PDR) 2022–2027 » ;
· Vu le premier programme de ladite convention, relatif à « la promotion de la recherche par l’octroi de bourses aux doctorants inscrits dans des thématiques en adéquation avec les axes du Programme de Développement Régional » ;
· Vu la décision de la commission de sélection désignée par le Président de l’Université arrêtant la liste des bénéficiaires de la bourse ;


IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions d’attribution, de versement et de gestion de la bourse octroyée au Doctorant Boursier pour la préparation d’une thèse de doctorat intitulée:
« xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx »

ARTICLE 2 : MONTANT ET DURÉE
1. La bourse est fixée à un montant mensuel net de Cinq mille (5 000) dirhams.
2. Elle est accordée pour une durée maximale de trente-six (36) mois, sous réserve du respect des obligations prévues au présent contrat.
3. En cas de soutenance anticipée, le versement cesse de plein droit à la date de soutenance.
4. La reconduction annuelle est subordonnée à l’avis favorable de la commission d’évaluation, sur la base du rapport annuel validé par le Directeur de thèse, le Directeur du CED et le Chef d’Etablissement.
5. En cas de suspension temporaire pour maladie dûment justifiée ou congé de maternité, la durée contractuelle peut être prorogée pour une période équivalente à la durée d’interruption, sur demande écrite motivée et validée par par le directeur de thèse sous couvert du responsable du Centre des Etudes Doctorales (Ci-après désigné CED) et du Chef de l’Etablissement.
6. Durant la période de suspension, le versement de la bourse est interrompu.

ARTICLE 3 : MODALITES DE PAIEMENT
Le versement de la bourse est effectué mensuellement par virement bancaire au compte communiqué par le Doctorant boursier, sauf :
· en cas d’interruption et de suspension mentionnées dans les articles 2 et 8 du présent contrat, ou, 
· en cas de retard du versement à l’Université, des fonds alloués au programme des bourses par le Conseil Régional.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DU DOCTORANT BOURSIER
Le Doctorant boursier s’engage à :
1. se consacrer à temps plein et en présentiel au sein de son établissement, pour la préparation de sa thèse, sous la responsabilité scientifique de son Directeur de thèse et sous la responsabilité administrative du Directeur du CED et du Chef d’Etablissement ;
2. se conformer aux dispositions du Cahier des Normes Scientifiques et Pédagogiques Nationales du Cycle Doctoral ;
3. mentionner explicitement le soutien du Conseil Régional de Casablanca–Settat dans toute publication ou communication scientifique issue des travaux financés ;
4. soumettre impérativement avant le 31 décembre de chaque année un rapport d’activité annuel sous format papier et électronique, sur l’état d’avancement de ses travaux, daté, signé et validé par le Directeur de thèse, le Directeur du CED et le Chef de l’Etablissement. Ce rapport doit être appuyé d’une copie des publications, communications et activités faites dans le cadre de ses travaux de recherche ;
5. mentionner dans le rapport d’activité annuel présenté pour une deuxième reconduction, la date prévue de soutenance ;
6. informer sans délai l’administration de l’interruption temporaire ou définitive de ses activités ou du retard de la soumission du rapport d’activité annuel. Un écrit explicatif doit obligatoirement être envoyé au Directeur du PED, dans un délai maximal de 15 jours à compter de la date de l’interruption ou du retard. A défaut, l’Université se réserve le droit d’entamer les procédures nécessaires de restitution totale ou partielle des sommes versées au Doctorant boursier ;
7. ne pas cumuler la présente bourse avec une autre bourse nationale ni avec une activité professionnelle ou lucrative ;
8. fournir un engagement sur l’honneur légalisé attestant de l’absence de ce cumul ;
9. informer immédiatement l’Université par lettre déposée au bureau d’ordre de l’Etablissement avec accusé réception de toute interruption, modification de situation, de statut ou événement susceptible d’affecter l’exécution du présent contrat ;
10. rembourser l’intégralité des montants perçus au titre de la bourse, dans les cas prévus aux articles 7 et 8 du présent contrat. Le remboursement devra être effectué par virement bancaire au compte N° : 
310610101602400400110154
ouvert à la Trésorerie Générale du Royaume à Settat au Nom de :
RECTORAT. L’UNIVERSITE

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DE L’UNIVERSITÉ 
L’Université s’engage à :
· assurer le suivi administratif et académique du Doctorant boursier
· garantir l’évaluation annuelle des travaux de recherche
· procéder au versement mensuel de la bourse, sous réserve de disponibilité des fonds alloués par le Conseil Régional de la RCS, au compte bancaire du Doctorant boursier :

	Nom et Prénom :
	

	N° de compte :
	

	Ouvert à :
	

	Agence :
	

	Adresse :
	




ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ DE L’ETABLISSEMENT, DU DIRECTEUR DE THÈSE, DU DIRECTEUR DU CED
1. le Chef de l’Etablissement assure le suivi administratif ;
2. le Directeur de thèse garantit l’encadrement scientifique régulier ;
3. le Directeur du CED assure le suivi académique et administratif, ainsi que la transmission des rapports d’activité chaque année. 
4. pour la reconduction de la bourse, le Directeur de thèse, le Directeur du CED ainsi que le Chef de l’Etablissement sont tenus à formuler une appréciation globale sur le rapport d’activité annuel du doctorant boursier. Ils sont également tenus d’informer le Directeur du PED de tout arrêt ou toute interruption des activités de recherche du Doctorant boursier. 
5. le Directeur du PED informe la division financière de l’Université de toute interruption, de suspension de travaux de thèse ; ainsi que des dates de soutenances des thèses financées.

ARTICLE 7 : SUSPENSION DE LA BOURSE ET REMBOURSEMENT
Le Doctorant boursier s’engage au remboursement total ou partiel des sommes perçues en cas :
· de résiliation à son initiative ;
· de manquement grave à ses obligations contractuelles ;
· de déclaration inexacte ou frauduleuse ;
· de cumul irrégulier de bourses
La suspension et/ou le remboursement de la bourse est prononcé par décision du Président de l’Université, sur notification du Chef de l’Etablissement, sur avis du Directeur de thèse et du Directeur du PED.

ARTICLE 8 : RÉSILIATION
Le présent contrat peut être résilié :
· de plein droit en cas de manquement constaté aux obligations contractuelles et dûment notifié par le Chef de l’Etablissement, après avis du Directeur de thèse, du Directeur du CED et du Directeur du PED ;
· à l’initiative du Doctorant boursier, notamment en cas d’obtention d’une autre bourse, d’exercice d’une activité professionnelle ou de toute activité lucrative, à condition d’honorer l’obligation de remboursement prévue dans l’article 7 du présent contrat

ARTICLE 9 : AVENANT 
Toute modification du présent contrat doit faire l’objet d’un avenant signé par l’ensemble des parties.

ARTICLE 10 : TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
Les données personnelles sont traitées conformément à la loi n° 09-08 promulguée par le Dahir n° 1-09-15 du 18 février 2009.
ARTICLE 11 : DURÉE ET VALIDITÉ
Le présent contrat est conclu pour une durée de trois (3) ans et prend effet à la date de sa signature par les parties.
ARTICLE 12 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENTS
Les parties privilégient un règlement amiable de tout différend.
À défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant les juridictions compétentes.
Fait en cinq (5) exemplaires originaux à Settat le :                                                              

Signatures :

	Le Doctorant boursier
Nom, prénom et signature :






	Le Directeur de thèse
Nom, prénom et signature :

	Le Directeur du Pôle Des Etudes Doctorales
Signature :







	Le Chef de l’Etablissement
Signature :







	
Le Président de l’Université
Signature :
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